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L’Union des Villes et Communes de Wallonie met ce modèle à la disposition de ses membres.

Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.
Modèle de règlement de travail

Attention: les remarques en italique sont indicatives quand des choix doivent être opérés dans le modèle. Elles sont donc à effacer du règlement de travail définitif.
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* * * * *

I. Dispositions générales

N° de dépôt à l’Inspection des lois sociales :      

Entité (commune/CPAS et adresse) :      

Lieu de travail :      

Numéro d'immatriculation à l'ONSS-APL:

Caisse d'allocations familiales (coordonnées complètes):

Compagnie d'assurances contre les accidents de travail (coordonnées complètes):

      

II. Durée du travail

Article 1er 

1.1 Pour les agents statutaires

La durée hebdomadaire de travail à temps plein est fixée conformément au statut administratif. 

L'horaire flottant est appliqué conformément au règlement d'administration intérieure adopté par la commune à ce sujet.

1.2. Pour les agents contractuels

Variante 1

La durée hebdomadaire de travail à temps plein est fixée conformément … 

(renvoi à tout document adopté par l'autorité à ce propos, qui peut être le statut administratif si le chapitre de celui-ci consacré au temps de travail a été étendu aux agents contractuels).
Variante 2 

Les dispositions applicables aux agents statutaires sont également applicables aux agents contractuels.

(la variante 2 sera donc d'application aux administrations qui n'auront pas adopté de règles spécifiques pour les agents contractuels).

Tant pour les agents statutaires que contractuels, s’il y a dépassement de la durée hebdomadaire de travail dans les cas et conditions prévus par la loi du 14.12.2000 fixant certains aspects de l'aménagement du temps de travail dans le secteur public (ou la loi du 16.3.1971 sur le travail dans pour les établissements de soins dépendant du CPAS), la durée hebdomadaire de travail devra être respectée en moyenne sur une base trimestrielle.
 

Pour les travailleurs occupés à temps partiel dont la durée hebdomadaire de travail est variable, celle-ci sera calculée en moyenne sur la période de référence suivante : du … au …      (trois mois maximum).

III. Horaires de travail 

Article 2 

Pour les agents occupés à temps plein, les heures de travail sont fixées comme suit :

	Jours
	Heures
	Heures
	Heures
	Heures
	Total heures

	Lundi
	de      
	A      
	et de      
	à      
	     

	Mardi
	de      
	A      
	et de      
	à      
	     

	Mercredi
	de      
	A      
	et de      
	à      
	     

	Jeudi
	de      
	A      
	et de      
	à      
	     

	Vendredi
	de      
	A      
	et de      
	à      
	     

	 
	 
	 
	 
	Total :
	     


 

Repos accordés durant la matinée et/ou durant l’après-midi :

Matin :
de      
à      

Après-midi :
de      
à      

 

Tout autre horaire de travail (fixe, variable, cyclique, en équipes successives) non repris ci-dessus et applicable dans l’entité figure en annexe au présent règlement.

En cas d’horaire variable, les horaires journaliers de travail (dont les différentes possibilités figurent en annexe) doivent être portés à la connaissance des travailleurs intéressés au moins 5 jours ouvrables à l’avance de la manière suivante:

1° un avis daté et signé par l’employeur détermine individuellement l’horaire du jour applicable de chaque travailleur à temps partiel. Cet avis est affiché à l’endroit où le règlement de travail peut être consulté sur le lieu de travail.

IV. Repos et congés

Article 3

Que ce soit pour les agents statutaires ou contractuels, les jours fériés légaux et réglementaires sont accordés conformément au statut administratif du personnel.

Variante 1: 

Si un jour férié légal ou réglementaire coïncide avec un jour d'inactivité, il est accordé un jour de congé de récupération qui peut être pris aux mêmes conditions que le congé annuel de vacances.

Le 

(collège des bourgmestre et échevins) / (le conseil) (à choisir) peut imposer à certains agents, selon les nécessités du service, de travailler pendant les jours de congé indiqués au présent article. 

Ils ont droit, dans ce cas, à un jour de congé de récupération, qui peut être pris aux mêmes conditions que le congé annuel de vacances.

Les congés visés au présent article sont assimilés à une période d'activité de service. Toutefois, si, le jour férié, l'agent est en disponibilité ou en non-activité, sa position administrative reste fixée conformément aux dispositions réglementaires qui lui sont applicables.

Variante 2:
Si un jour férié légal ou réglementaire coïncide avec un jour d'inactivité, il est remplacé par un jour habituel de travail. Les jours de remplacement sont fixés par l'autorité. Ces jours sont communiqués par un avis affiché dans les locaux de l'employeur au plus tard le 15 décembre de l'année qui précède celle où tombent les jours fériés à remplacer. Une copie de cet avis est annexé au règlement de travail.

Article 4

La durée des vacances annuelles ainsi que les modalités d'attribution de ces vacances sont établies conformément aux dispositions suivantes:

· pour les agents contractuels et temporaires: conformément aux lois coordonnées du 28 juin 1971 et aux dispositions administratives qui leur sont applicables;

· Pour les agents statutaires: conformément au statut administratif.

 

Les jours de vacances sont fixés de commun accord entre le travailleur et l’employeur. A cet effet, les travailleurs devront introduire une demande écrite       (jours, semaines) à l’avance auprès de la personne désignée par l'autorité.

Une période continue d'une semaine de vacances est assurée en toute hypothèse. Sauf demande contraire du travailleur intéressé, une période continue de trois semaines pour les jeunes âgés de moins de 18 ans à la fin de l'exercice de vacances et de deux semaines pour les autres travailleurs, est assurée entre le 1er mai et le 31 octobre de l'année de vacances.

Une priorité pendant les vacances scolaires est accordée de préférence au personnel dont les enfants sont en âge d'école.

V. Rémunération

Article 5

La rémunération est payée mensuellement. Elle prend cours à la date de l'entrée en fonction. Elle est payée à terme échu, sauf pour les agents nommés à titre définitifs, qui sont payés anticipativement.

Article 6

Le paiement de la rémunération se fait au choix du travailleur, soit:

1° par virement au compte bancaire. A cet effet, chaque travailleur doit communiquer le numéro de compte financier personnel sur lequel sa rémunération sera versée;

2° par assignation postale;

3° par chèque circulaire;

4° en cas de cession ou de saisie, le travailleur peut demander à être payé de la main à la main. La paie a alors lieu dans le local suivant: …

Seules peuvent être imputées sur la rémunération du travailleur les retenues telles qu'énumérées à l'article 23 de la loi du 12.4.1965 relative à la protection de la rémunération.

Le travailleur s'engage à restituer dans les plus brefs délais toute somme qui lui aurait été allouée indûment.

VI. Obligations incombant aux travailleurs

a) Etat civil

Article 7

Les travailleurs doivent fournir à l'employeur tous les renseignements nécessaires à leur inscription au registre du personnel et à l'application des législations sociales et fiscales (adresse, téléphone, nombre d'enfants à charge, état civil, etc.). Toute modification doit être signalée à l'employeur dans les plus brefs délais.

b) Devoir de réserve

Article 8 

Tant au cours de la relation de travail qu'après l'expiration de celle‑ci, pour quelque cause que ce soit, le travailleur s'engage au respect scrupuleux de son devoir de réserve.

En conséquence, il s'interdit formellement de divulguer à qui que ce soit ou d'utiliser à son profit personnel, directement ou indirectement, les informations dont il aurait eu connaissance du fait de l'exercice de sa fonction.

c) Responsabilité

Article 9 

Le travailleur a l’obligation d’exécuter son travail avec soin, probité et conscience, au temps, au lieu convenu ou déterminé par l'autorité. 

Une arrivée tardive, une interruption de travail, un départ anticipé (sauf cas de force majeure ou raison légale) sont subordonnés à l’autorisation préalable de l’employeur. A défaut de justification, celui-ci s'expose aux sanctions visées dans le présent règlement de travail.

 

Article 10 

Le travailleur doit agir conformément aux ordres et aux instructions qui lui sont donnés par l’employeur, ou son délégué, en vue de l’exécution de la relation de travail.

 

Article 11 

Le travailleur a l’obligation d'informer son employeur des défectuosités qu'il aurait constatées au matériel qui lui a été confié.

 

En cas de dommages causés par le travailleur, des indemnités ou dommages-intérêts pourront lui être réclamés, en cas de dol, de faute lourde, ou de faute légère présentant un caractère habituel.

 

Ces indemnités ou dommages-intérêts seront fixés de commun accord avec le travailleur ou par décision de justice et pourront être retenus sur la rémunération dans le respect des dispositions légales.

VII. Interdictions diverses

Article 12

Il est expressément interdit aux travailleurs de solliciter, se faire promettre directement ou indirectement, ou d'accepter, à raison de leurs activités professionnelles des dons, gratifications ou avantages quelconques.

Toute corruption active ou passive leur est strictement interdite.

Article 13

Il est notamment défendu au travailleur:

1° d'utiliser ou de mettre en marche une machine ou un appareil sans y être autorisé;

2° de fumer dans les locaux où un avis le défend;

3° d'introduire des personnes dans les locaux de l'employeur sans en avoir reçu l'autorisation;

4° de distribuer ou d'afficher des imprimés ou avis similaires, de tenir des réunions, de faire de la propagande, de faire des collectes ou d'offrir des objets en vente dans les lieux de travail, sauf autorisation expresse de l'employeur et prérogatives reconnues par le statut syndical;

5° d'introduire des boissons alcoolisées sur les lieux de travail, sauf accord de l'employeur ;

6° de se trouver en état d'ivresse ou sous l'emprise de drogues sur le lieu de travail;

7° d'introduire des drogues sur le lieu de travail.

VIII. Droits et obligations du personnel surveillant
Article 14 

Tout travailleur doit obéissance et respect à toute personne ayant, à titre quelconque, autorité sur le lieu de travail.

Les personnes chargées de la direction ou de la surveillance sont tenues d'observer vis-à-vis des travailleurs les règles de justice, de moralité et de civilité.

Article 14bis

La personne chargée de constater et d'informer l'autorité de toute infraction aux "Directives relatives à l'utilisation des moyens de communication électroniques en réseau au sein de la commune / du CPAS" est tenue à un devoir strict de confidentialité et est responsable de la violation de celui-ci.

Dans l'exercice de sa mission, elle doit respecter la procédure définie à l'article 5 des "Directives relatives à l'utilisation des moyens de communication électroniques en réseau au sein de la commune / du CPAS".

Elle ne pourra accéder qu'aux seules données dont elle a besoin pour l'exercice de sa mission et ne pourra les communiquer qu'à l'autorité communale dans le cadre de cette mission.

IX. Fin de la relation de travail

Article 15 

1° Pour les agents statutaires: conformément au statut administratif et aux dispositions de la loi communale qui ont trait au régime disciplinaire;

2° Pour les agents contractuels: conformément aux dispositions de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.

Article 16 

Sans préjudice du pouvoir d’appréciation du juge, les faits suivants sont considérés comme un motif grave justifiant la rupture du contrat de travail, de part et d’autre, sans préavis ni indemnité :

1. les absences injustifiées répétées, après avertissement écrit;

2. la non présentation persistante à un examen de contrôle médical, après avertissement écrit;

3. le non-respect persistant, après avertissement écrit, des "Directives relatives à l'utilisation des moyens de communication électroniques en réseau au sein de la commune / du CPAS";
4. le refus d'exécuter le travail confié et tout acte manifeste d'insubordination;

5. la mise en danger de la sécurité personnelle ou celle d'autres personnes;

6. le fait de dévoiler à des tiers tout renseignement couvert par le secret professionnel;

7. la dissimulation d'erreurs;

8. le vol;

9. la corruption;

10. le harcèlement sexuel, moral et la violence au travail;

11. la falsification de certificats médicaux ou de feuilles de pointage;

12. le fait de travailler en dehors de l'administration communale (du CPAS) pendant une période d'incapacité couverte par un certificat médical;

13. la diffamation ou la calomnie;

14. la prise de drogues sur les lieux du travail.

15. l'état d'ébriété.

Ceci constitue une liste exemplative et non limitative.

Conformément à l'article 35 de la loi du 3.7.1978 relative aux contrats de travail, seuls, peuvent être invoqués comme justification, les motifs graves notifiés par lettre recommandée, par la remise d’un écrit ou par exploit d’huissier dans un délai de 3 jours ouvrables suivant le congé.

X. Pénalités

Article 17

17.1. Pour les agents contractuels

Les manquements du travailleur aux obligations de son contrat et au présent règlement qui ne constituent pas des motifs graves de rupture peuvent être sanctionnés de la façon suivante:

a) un avertissement écrit pour les manquements suivants:

1° les absences injustifiées répétées;

2° la non-présentation à un examen de contrôle médical;

3° le non-respect des "Directives relatives à l'utilisation des moyens de communication électroniques en réseau au sein de la commune / du CPAS";
4° l'utilisation ou la mise en marche d'une machine ou d'un appareil qui n'a pas été confié au travailleur;

5° fumer dans les locaux où un avis le défend;
6° introduire des personnes dans les locaux de l'employeur sans en avoir reçu l'autorisation;

7° distribuer ou afficher des imprimés ou avis similaires, tenir des réunions, faire de la propagande, faire des collectes ou offrir des objets en vente dans les lieux de travail, sauf autorisation expresse de l'employeur et sauf les prérogatives reconnues par le statut syndical;

- …

b) une amende équivalente au 1/5 de la rémunération mensuelle pour les manquements suivants:

1° la non-présentation à un examen de contrôle médical;

2° le non-respect répété, après avertissement écrit, des "Directives relatives à l'utilisation des moyens de communication électroniques en réseau au sein de la commune / du CPAS"
3° …

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans que le membre du personnel ait été entendu en ses moyens de défense sur tous les faits mis à sa charge par l’autorité qui la prononce. Pendant le cours de la procédure, l’intéressé peut se faire assister par un défenseur de son choix.

Préalablement à l'audition, l'autorité disciplinaire constitue un dossier disciplinaire. Le dossier disciplinaire contient toutes les pièces relatives aux faits mis à charge.

Au moins douze jours ouvrables avant sa comparution, l’intéressé est convoqué pour l’audition, soit par lettre recommandée à la poste, soit par la remise de la convocation contre accusé de réception.

La convocation doit mentionner:

1. tous les faits mis à charge;

2. le fait qu’une sanction disciplinaire est envisagée et qu’un dossier disciplinaire est constitué;

3. le lieu, le jour et l’heure de l’audition;

4. le droit de l’intéressé de se faire assister par un défenseur de son choix;

5. le lieu où et le délai dans lequel le dossier disciplinaire peut être consulté;

6. le droit de demander l’audition de témoins.

A partir de la convocation à comparaître devant l’autorité disciplinaire jusqu’à la veille de la comparution, l’intéressé et son défenseur peuvent consulter le dossier disciplinaire et communiquer par écrit, s’ils le souhaitent, les moyens de défense à l’autorité disciplinaire.

Il est dressé procès-verbal de l’audition, qui reproduit fidèlement les déclarations de la personne entendue.

Si le procès-verbal est dressé à l’issue de l’audition, il en est donné lecture immédiatement et l’intéressé est invité à le signer.

Si le procès-verbal est dressé après l’audition, il est communiqué à l’intéressé dans les huit jours de l’audition avec invitation à le signer.

En tout cas, au moment de la signature, l’intéressé peut formuler des réserves; s’il refuse de signer, il en est fait mention.

Si l’intéressé a renoncé par écrit à être entendu ou ne s’est pas présenté à l’audition, l’autorité disciplinaire établit, selon le cas, un procès-verbal de renonciation ou de non-comparution.

Le procès-verbal de l’audition, de renonciation ou de non-comparution comprend l’énumération de tous les actes de procédure requis par la loi et mentionne si chacun d’eux a été accomplis.

L’autorité disciplinaire peut décider d’office ou sur requête de l’intéressé ou de son défenseur d’entendre des témoins.

En ce cas, l’audition des témoins a lieu en présence de l’intéressé.

L’autorité disciplinaire se prononce sur la sanction disciplinaire à infliger, sur rapport du secrétaire, dans les deux mois de la clôture du procès-verbal de la dernière audition, de renonciation ou de non-comparution.

Si aucune décision n’est prise dans le délai susvisé, l’autorité disciplinaire est réputée renoncer aux poursuites pour les faits mis à charge de l’intéressé.

Les membres de l’organe qui inflige la sanction qui n’étaient pas présents en permanence durant l’ensemble des auditions, ne peuvent prendre part ni à la délibération, ni au vote sur la sanction disciplinaire à infliger.

La décision infligeant la sanction disciplinaire est motivée en la forme.

La décision motivée est notifiée sans tarder à l’intéressé, soit par lettre recommandée à la poste, soit par la remise contre accusé de réception.

A défaut de notification de la décision dans le délai de dix jours ouvrables, elle est réputée rapportée. Des poursuites disciplinaires pour les mêmes faits ne peuvent être engagées.

La notification de la décision fait mention des recours prévus par la loi et du délai dans lequel ceux-ci peuvent être exercés.

Sans préjudice de leur exécution, les sanctions disciplinaires de l’avertissement et de la retenue de traitement sont radiées d’office du dossier individuel des membres du personnel après une période dont la durée est fixée à:

1. 1 an pour l’avertissement;

2. 3 ans pour la retenue de traitement;

Le délai prend cours à la date à laquelle la sanction disciplinaire a été prononcée.

Tout travailleur concerné peut introduire, dans les dix jours ouvrables, une réclamation écrite auprès du conseil communal/de l’aide sociale par l’intermédiaire du secrétaire.

Le conseil communal/de l’aide sociale doit examiner cette réclamation dans le mois.

Le travailleur concerné doit être entendu.

Le conseil communal/de l’aide sociale supprime, confirme ou allège la sanction.

L’autorité disciplinaire ne peut plus intenter de poursuites disciplinaires après l’expiration d’un délai de six mois après la date à laquelle elle a constaté les faits répréhensibles ou en a pris connaissance.

17.2. Pour les agents statutaires

Les pénalités sont infligées aux agents statutaires conformément aux articles 281 et suivants de la loi communale.

Que ce soit pour le personnel nommé ou contractuel, les amendes seront reversées à la caisse communale.

(Attention, pour les agents statutaires, seules la sanction disciplinaire de la retenue de traitement est une amende au sens de la loi sur les règlements de travail).

XI. Maladie ou accident

Article 18

En cas d’absence pour raison de maladie ou d’accident (autre qu’un accident de travail), le travailleur est tenu de se conformer au règlement relatif au absences pour maladie, figurant en annexe au présent règlement de travail.

XII. Accident de travail

Article 19

Le travailleur victime d’un accident sur les lieux ou sur le  chemin du travail doit en informer ou faire informer immédiatement l’employeur en lui fournissant tous les renseignements nécessaires à la déclaration d’accident. Il veillera à obtenir si possible le témoignage d'une ou de plusieurs personnes.

 

Le travailleur, victime d’un accident de travail, dispose du libre choix du médecin, du pharmacien et de l’institution de soins.

XIII. Interdiction du harcèlement moral ou sexuel sur les lieux de travail

Article 20 

Tous les travailleurs ont le droit d’être traités avec dignité. Le harcèlement sexuel, moral ou la violence au travail ne peut être admis ou toléré. Ces notions se définissent conformément à la loi du 4 août 1996 relative au bien être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail, telle que modifiée par la loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail.

Article 21

Les mesures suivantes sont prises pour protéger les travailleurs contre des actes de harcèlement sexuel ou moral au travail:

(Ces mesures portent au minimum sur :

1° les aménagements matériels des lieux de travail afin de prévenir la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail;

2° la définition des moyens mis à la disposition des victimes pour obtenir de l'aide et de la manière de s'adresser au conseiller en prévention et à la personne de confiance désignés pour les faits de violence et de harcèlement moral ou sexuel au travail;

3°  l'investigation rapide et en toute impartialité des faits de violence et de harcèlement moral ou sexuel au travail;

4°  l'accueil, l'aide et l'appui requis aux victimes;

5°  les mesures de prise en charge et de remise au travail des victimes;

6°  les obligations de la ligne hiérarchique dans la prévention des faits de violence et de harcèlement moral ou sexuel au travail;

7°  l'information et la formation des travailleurs;

8° l'information du comité.)

XIV. Divers

Article 22

Renseignements administratifs :

 

1° Nom du conseiller en prévention spécialisé dans les aspects psychosociaux du travail et de la violence, du harcèlement moral et sexuel au travail (interne ou externe):      …

2° Personne de confiance (facultatif): …

3° Coordonnées du médecin du travail (l'organisme auprès duquel est affilié l'employeur):

En cas d’accident sur le lieu de travail, une boîte de secours est tenue à la disposition du travailleur à l’endroit suivant :      

 

Les premiers soins seront donnés par M      

adresse :       tél      

(indiquer le nom de la personne désignée, ainsi que l’endroit où l’on peut l’atteindre)

4° Les différents services d’inspection du travail sont établis à :

Contrôle des lois sociales (SPF Emploi, travail et concertation sociale):      

Contrôle du bien-être de l'emploi:      

Inspection sociale (SPF Sécurité sociale) :      

 

Date d’entrée en vigueur :      

 

Signature de l'employeur,

 

* * *

Annexes

Grilles horaire (autres que celles visées à l'article 2 du règlement de travail)
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